
                                      

 

 

 
 
 

 
 

 

Le quorum ayant été atteint, la séance a débuté à 19h 
 

 
 

Transfert des compétences Eau et Assainissement à la CCTVV 
Intervention de M. Julien BENIGNA, Directeur Eau-Assainissement de la CCTVV 

La fin du transfert obligatoire au 1er janvier 2026 a été votée par l’Assemble Nationale, le 13 mars dernier. Les versions du texte adopté par les 

députés et les sénateurs (en octobre 2024) étant différentes, cette proposition de loi doit désormais passer en CMP (Commission Mixte Paritaire) afin 
que les parlementaires valident définitivement la suppression du transfert obligatoire aux intercommunalités en 2026. 
Afin de poursuivre sereinement les travaux entrepris dans le cadre de ce transfert, les élus communautaires ont fait le choix (conseil communautaire 

du 24 février) de l’approuver, par anticipation, au 1er décembre 2025 et de ne pas se positionner en situation d’attente des directives 
gouvernementales mais plutôt de conserver une souveraineté des décisions touchant le territoire. 
Des investissements financiers et humains ayant déjà été réalisés pour mener à bien ce transfert (études et embauche du Directeur Eau et Assainissement), 
le Président de la CCTVV a demandé à chaque commune de se prononcer sur la continuité ou non de ce transfert au 1er décembre 2025, dans un 
délai de 3 mois. 
M. Benigna a présenté ce transfert à l’aide de slides et en a expliqué les tenants et aboutissants. 
Après l’avoir entendu et posé les questions qui restaient en suspens, et après délibération, les élu.es ont approuvé, à la majorité (1 abstention), le 
transfert des compétences Eau et Assainissement à la CCTVV au 1er décembre 2025. 
 

Bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables – Lancement d’un Appel à Initiative Privée 

Le SIEIL a établi un Schéma Directeur de développement des Infrastructures de Recharge ouvertes au public pour les Véhicules Electriques et 

hybrides rechargeables (SDIRVE), qui a pour objet de définir les priorités de l’action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge 
suffisante pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de transit. 
Une des principales actions mises en avant par le SDIRVE concerne le lancement d’un Appel à Initiative Privée (AIP) sur le domaine public afin 
d’assurer une dynamique d’équipement du territoire à moyenne échéance et un maillage rationnel des bornes en terme de localisation et de 
puissance. 
Cette procédure impose une publicité et une mise en concurrence en matière d’occupation du domaine public en vue d’une exploitation 
économique. Elle est importante pour le développement de l’électromobilité dans le département d’Indre-et-Loire et pour ce faire, le président 
du SIEIL propose que cet AIP soit mutualisé à l’échelle du département et lancé par le SIEIL. 
L’avis des élu.es est donc nécessaire pour donner mandat au SIEIL pour assurer, au nom et pour le compte de la collectivité, la mise en œuvre de 
cette procédure en vue de l’attribution d’une convention d’occupation du domaine public. 
Au terme de cette instruction, une telle convention sera signée avec chacune des collectivités identifiée par l’opérateur et intéressée par 
l’implantation de bornes de recharge sur le domaine public. La commune s’est d’ores et déjà positionnée pour l’implantation de 2 bornes de 
recharge dans le bourg. 
Après en avoir délibéré, les éu.es, à l’unanimité, mandatent le SIEIL pour lancer un AIP sur le domaine public dans le but de structurer et mailler le 
territoire en matière de bornes de recharges. 
 

Fontaine de Jable - Remplacement du mobilier 

Le mobilier actuel de pique-nique de la Fontaine de Jable étant vieillissant et ayant déjà subi 

plusieurs restaurations, il est nécessaire, à ce jour, de le remplacer. Pour ce faire des devis ont 
été demandés et présentés aux élu.es. 
Après délibération, le devis de l’entreprise Pierisol de Gennes sur Loire (49) a été retenu, à 
l’unanimité, pour la fourniture de 2 tables de pique-nique (1 pour 10 personnes et 1 pour 8 personnes) 

est accepté pour un montant de 1 917.37 € TTC. Ces tables sont adaptées aux personnes à 
mobilité réduite. 
 

Achat de matériel - Plateau remoque 
A ce jour les agents techniques en charge de l’entretien des espaces verts ne disposent pas d’un matériel permettant de déplacer le tracteur-

tondeuse sur les lieux de tonte. Ceci entraine une accumulation de km et d’heures de trajet qui seraient évités si cette la machine pouvait être 
chargée sur un plateau remorque. De plus, même si le tracteur tondeuse est équipé et homologué pour conduite sur route, la sécurité des agents 
n’est pas assurée. 
Ainsi, des devis contradictoires ont été demandés pour l’achat d’un plateau-remorque. Ce dernier sera équipé de rehausses grillagées, 
permettant ainsi au matériel de servir à d’autres fins de transport que le seul tracteur-tondeuse. Les élu.es ont retenu la proposition de la société 
Remoque de Touraine à Sorigny, pour un montant 3 433 € TTC (1 voix contre, 3 absentions, 9 voix pour).  
 

Banquet des Seniors 
Contrairement à ce qui est fait habituellement, il est proposé d’organiser le Banquet des Seniors un jour de semaine plutôt qu’un samedi midi 

en raison des difficultés de disponibilité des traiteurs. Des devis ont été demandés auprès de plusieurs prestataires de service et celui des Ets 
Chevalier à St-Pierre des Corps a été retenu à la majorité (11 voix pour) au tarif de 43.50 €/personne. Les prestations proposées sont complètes 
et incluent le service. Le repas sera organisé le jeudi 23 octobre 2025. Le principe d’un bon d’achat de 20 € à valoir auprès du K’DI Fermier est 
reconduit pour les personnes ne pouvant pas assister au repas. 
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Devis mobilier de bureau 
Dans le projet initial de rénovation de l’accueil secrétariat, il avait été prévu le remplacement du mobilier de la secrétaire de mairie. Un devis, 
établi par Bureau Store, avait été accepté par les élu.es en novembre 2024, pour un montant de 705.25 € TTC, correspondant à un bureau d’une 
dimension de 140 x 80 cm.  
Les travaux ayant commencés et les locaux dégagés, une implantation fictive des bureaux et du mobilier a été réalisée, permettant ainsi 
l’aménagement d’un bureau plus long (160 x 80 cm). Une réactualisation du devis a été demandée aux Ets Bureau Store et fait apparaître un 
surcoût de 24.46 € TTC. Après délibération, les élu.es acceptent, à l’unanimité, l’achat du mobilier de bureau pour un montant de 729.71 € TTC. 
 

Radiateurs petite salle 
Dans la continuité de la rénovation énergétique du matériel de chauffage, un devis de remplacement des radiateurs de la petite salle a été 

demandé. Cette nouvelle génération de radiateurs, moins énergivore, permettra de les laisser en service l’hiver, à l’instar de ce qui est fait pour 
la salle de réunion de la mairie. Ceci évitera un pic de consommation à l’allumage, et une diminution de l’humidité ambiante. Cela permettra 
également une régulation de la température de la salle évitant ainsi un temps d’attente trop long afin d’atteindre la température souhaitée. Les 
élu.es, à l’unanimité, acceptent le devis de la SASU DURAND pour le remplacement des radiateurs pour un montant de 3 168 € TTC.  
 

Carrelage salle du conseil 

Le carrelage de la salle de réunion de la mairie date de la même période que celui qui va être remplacé pour l’espace accueil. Malgré de 

nombreuses tentatives de nettoyage (produits divers et variés, et même Vapodil) des traces et taches tenaces subsistent. A titre tout à fait indicatif, 
un devis de fourniture de carrelage et de plinthes de mêmes caractéristiques que les nouvelles fournitures choisies, a été demandé pour la salle 
de réunion de la mairie, l’idée étant d’avoir une uniformité dans tout le bâtiment, sans nuance de couleur ou de bain, si le besoin de 

remplacement du sol de la salle venait à se faire sentir. Après discussion, cette proposition est rejetée (1 voix pour, 5 voix contre et 7 abstentions).  
 

Demande de subvention 

La MFR de Noyant de Touraine demande une subvention pour 2 enfants de la commune. Dans la continuité de ce que les élu.es ont décidé lors 

du vote du budget, cette demande leur est soumise pour avis. Pour rappel, la commune octroie 30 € par élève. Après délibération, les élu.es se 
prononcent, à l’unanimité, en faveur de l’octroi d’une subvention de 60 € 
 

Participation aux frais de fonctionnement des Ecoles 
Madame le Maire informe les élu.es que, conformément à l’article L442-5-1 du Code de l’éducation, les communes participent aux frais de 

fonctionnement de la scolarisation d’enfants au sein d’une école privée sous contrat d’association extérieure. Cette dépense est obligatoire. 
Ainsi, une demande de l’Ecole du Sacré Cœur de Richelieu pour une élève de maternelle pour versement du forfait communal est parvenue en 
mairie. La commune versera donc la somme de 380 € (moyenne des sommes versées pour les écoles publiques) au titre de sa participation aux 
frais de fonctionnement des écoles.  
 

Passage de la Roue Tourangelle - Attention modification de la circulation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passage du Tour de France  
Les mêmes dispositions seront prises pour le dimanche 13 juillet. 

 

 
 
 
 

 
 

 

Dimanche 30 mars, la course cycliste «La Roue Tourangelle» traversera Lémeré au 

niveau du carrefour du Coudray, en venant de Ligré (gare de Coutureau, RD 114) pour 
reprendre la Départementale D749, aux feux, en Direction de Chinon. 
L’heure de passage de la caravane publicitaire est prévue vers 11h, le passage des 
coureurs est planifié aux alentours de 14h. 
Les horaires d’interdiction de circuler et de stationner ont été affinés ; ainsi, pour 
des raisons de sécurité, le stationnement et la circulation à tout véhicule seront 
interdits entre 09 h30 et 15h30, sur tout le passage de la course. 
Une sécurisation du carrefour sera mise en place. Les voies adjacentes à ces deux 
routes départementales seront-elles aussi neutralisées pendant cette tranche 
horaire. 
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Fermeture du Secrétariat 
Le secrétariat de mairie sera fermé : 
- Mardi 1er avril pour formation. 
- Jeudi 3 avril matin mais sera ouvert l’après midi 
- et du 14 au 18 avril inclus. 
Les boites vocale et mail seront toutefois relevées quotidiennement. 

 
Taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
Ce taux sera voté au prochain conseil communautaire du 7 avril et devrait théoriquement 
se monter à 16.87%. 
 

Liste des arrêtés permanents affichés 
Un certain nombre d’arrêtés sont affichés de manière permanentes sur l’écran d’accueil : 
 

Arrêtés préfectoraux : 
- Prévention des Incendies - Brûlage (du 14/11/2024) 
- Arrêté relatif à la lutte contre les bruits de voisinage (du 20/04/2013) 
- Arrêté délimitant les zones contaminées par les termites ou susceptibles de l’être à court terme en Indre-et-Loire (du 17-12-2021) 

 

Arrêtés municipaux : 
- Relatif à l’accès et la circulation dans le cimetière (A2024013 du 06/08/2024) 
- Relatif à la lutte contre les déjections canines (A2024004 du 20/04/2024) 
- Règlementation des dépôts sauvages dans la commune (A201919 du 03/10/2019) 
- Entretien, élagage ou abattage d’arbres et de haies sur le territoire communal (A2012007 du 04/12/2012) 

 

 

 Bienvenue à … Naissance de … 

 Aléaume LALLEMAND (Le Bourg) Alicia CALLEBERT, le 28 février (La Duboiserie)
  Toutes nos félicitations aux heureux parents 

 

SECRÉTARIAT FERMÉ 

 

page 3 



 

 

n° 207– mars 2024 

 

 

 
               

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les dates mentionnées sont celles connues à ce jour 

 

Pas de permanence de Mme le Maire en avril 
 

Lundis 14 & 28 : 18h30 - 20h00 
Mardis 08, 15 & 29 : 18h30 - 20h00 
Jeudis 10 & 17 : 18h30 - 20h00 
Samedis 12 & 26 : 10h00 - 12h00 

Pour tout rendez-vous, merci de vous adresser à la mairie 
 

 
 

Mairie de Lémeré - 1 rte de Sazilly 
Tél : 02.47.95.70.36 

@-mail : commune-lemere@orange.fr 
Site : www.lemere.fr 

 
 

 
Horaires d’ouverture au public du secrétariat 

 

Lundi  14h00-17h00 

Mardi 09h00-13h00  

Mercredi 09h00-12h00  

Jeudi 09h00-13h00  

Vendredi  14h00-17h00 
 
 

Bibliothèque communale  
Tél : 02.47.95.72.54 

@-mail : biblio-lemere@orange.fr  
Horaires d’ouverture 

 

Lundi  17h00-19h00 

Mercredi  16h30-18h30 

Samedi 10h00-12h00  
 

 

Bulletin communal gratuit. Conception et rédaction réalisées par Mme le Maire. 
Ne pas jeter sur la voie publique. IPNS 

 

 

 

 
 

Mars 
Sa 29 (16h)................... Pardon ! (Oups Dance Company) - Panzoult (Le Cube) * 
Di 30 (11h-15h) ............ Passage de la Roue Tourangelle 

Avril 
Lu 1er ............................. Réouverture du Château du Rivau * 
Je 10 (18h) ................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 
Di 13 (9h)...................... Randonnée communale ( RV dans le bourg) 
Sa 19 & Di 20 ............. Chasse aux Œufs - Le Rivau * 
Ve 25 (20h30) .............. Boite de Pandore (Duo Argos) Faye-la-Vineuse (Collégiale) * 

Mai 
Sa 17 (11h) ................... Gosses en Guerre (Théâtre le chêne vert) - Maillé (salle des fêtes) * 
Sa 24 (20h30) ............... Année du Castor (Chœur ElaNaveVa) - Panzoult (Le Cube) * 
Di 25 (16h) .................... Randolyric - Saint-Epain * 

Juin 
Sa 7 & Di 8 .................. Fête de la Rose * 
Sa 8 (voir programme) Saxez l’Air Quartet - Pussigny (Cœur de Village) * 
Je 12 (18h).................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 

Juillet 
Sa 5 (soirée) .................. Grands Soirs (Tarmac Rodéo Show musical) - Nouâtre (Le port)* 
Di 6 (voir programme) . Grands Soirs - Crissay-sur-Manse (Cœur de Village) * 
Me 9 (21h) .................... Zéphyr & le plein de super - Pouzay (Bords de Vienne) * 
Je 10 (21h) .................... Zéphyr & le plein de super - Braye-sous-Faye (Salle des fêtes) * 
Ve 11 (21h) ................... Zéphyr & le plein de super - Panzoult (Cave de la Sibylle * 
Di 13 (11h-15h) ............. Passage du Tour de France 
Di 24 (18h-22h30) ........ Apérivau * 
Di 31 (18h-22h30) ........ Apérivau * 

Août 
Sa 2 (19h) ..................... Pique-Nique participatif - Jaulnay (Jardin cœur de village) * 
Sa 2 (20h30) ................ Les jeux de l’amour et du hasard - Jaulnay (Jardin cœur de village) * 
Je 7 (19h30) ................... Petite histoire au hasard (Cirque aérien) - Trogues (place de l’église) * 
Ve 8 (19h30) ................. Petite histoire au hasard - L’Ile Bouchard (plage bords de Vienne * 
Sa 9 & Di 10 ................ Joutes Equestres * 
Je 14 (18h-22h30) ........ Apérivau * 

Septembre 
Sa 13 (20h30) .............. L’agent 00203 contre Monsieur K (Cie Jamais 203) - Panzoult (Le Cube)* 
Sa 20 ............................. Journée du Patrimoine - Animations - Feu d’artifice (Commune) 

Sa 20 & Di 21 ............. Journées du Patrimoine * 
Octobre 

Je 9 (18h00) ................. A Livre Ouvert (Bibliothèque)  
Sa 11 & Di 12.............. Fête de la Citrouille * 
Me 15 (11h)................... Le Vertige de l’envers - (Cirque aérien) - Panzoult (Le Cube) * 
Je 23 (12h00) ............... Banquet des Seniors (Commune) 
Je 30 .............................. Halloween * 

Novembre 
Sa 1er & Di 2................ Halloween * 
Di 16 (16h) ................... Bollywood au rang Mahal - Panzoult (Le Cube) * 

Décembre 
Je 11 (18h).................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 
Di 14 (17h) .................... Arbre de Noël (Commune) 

 

Les RV 2025 
Voici le calendrier des manifestations connues à ce jour 

(sous réserve de modifications) 

*Convention culturelle de la CC-TVV : https://www.cc-tvv.fr/saison-culturelle-2023/ 

*Ces manifestations sont organisées par et au Château du Rivau :  www.chateaudurivau.com 

du 15 juin au 21 septembre 
Expositions en gare de Richelieu 

DÉPART EN GARE DE RICHELIEU 
Billet pour un voyage particulier 

Du 29 mars au 11 novembre 2025 
Surprises au Château du Rivau 

Exposition d’art contemporain autour de la 
collection du Château du Rivau 

La nouvelle exposition d’art contemporain en Val de Loire 
 

Réunie depuis quarante ans la collection d’art contemporain présentée au 
Château du Rivau inclut des peintures, sculptures et photographies, 
souvent marquées par une touche d’humour et un sens du merveilleux. 
En 2025, la surprise est au rendez-vous avec plus de quatre-vingts œuvres 
étonnantes. Ces œuvres explorent des thèmes historiques à travers une 
scénographie inspirée des cabinets de curiosités et de la vie de château. 
Au fil des salles, vous revisitez l’Histoire de l’Art réinterprétée par des 
grands artistes de notre temps. Le portrait avec Valérie Belin, le trophée 
cynégétique avec Jeff Koons, la peinture d’Histoire avec Pierre Ardouvin ou 
ORLAN, etc. 

 

Pierre Ardouvin, L’Ile Mona, 2019 
Collection Château du Rivau 
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